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Commission d’enquête






sur la demande d’exploitation d’un terminal méthanier






à Loon Plage





Sous - Préfecture de Dunkerque

Objet : enquête publique
Dans le cadre de l’enquête publique concernant la demande présentée par la société Dunkerque LNG – Groupe EDF de Dunkerque en vue d’exploiter un terminal méthanier à Loon Plage, la fédération Nord Nature Environnement, fédération de protection de la nature et de l’environnement,ayant son siège 23 rue Gosselet à Lille,  agréée au titre de l’article 40 de la loi du 10.07.1976 sur la protection de la nature et de l’article L 160-1 du Code de l’Urbanisme, fait les observations suivantes :

Problèmes de dangerosité
Le choix du Dunkerquois pour l’implantation d’un terminal méthanier nous paraît très mauvais pour des raisons de dangerosité.

Sur ce secteur se trouve déjà une forte concentration d’établissements industriels dangereux : 13 établissements Seveso seuil haut et la centrale nucléaire de Gravelines qui est, avec ses six réacteurs, la plus importante d’Europe.

Un accident se produisant lors du déchargement de gaz ou au niveau du stockage (fuite, explosion…) ne peut être totalement exclu. Un accident se produisant dans un établissement Seveso peut avoir des incidences sur le terminal méthanier. Inversement, une explosion survenant sur le terminal méthanier risque d’affecter des établissements voisins et provoquer des effets en chaîne (effet domino). Si un accident affecte la centrale nucléaire de Gravelines , le nombre des victimes peut être considérable et les conséquences catastrophiques dans le présent et pour l’avenir.

Aux risques d’accidents s’ajoutent ceux d’attentats terroristes pour lesquels une telle concentration d’établissements dangereux offre une cible de choix.
 L’exploitation du terminal méthanier impliquerait qu’il soit relié au réseau de gaz existant. Le gaz devrait être évacué par un gazoduc. Les risques d’accidents à prendre en compte pourraient donc non seulement survenir dans le terminal méthanier lui-même, mais aussi concerner la canalisation qui acheminerait le gaz en traversant une zone fortement industrialisée. Dans cette zone sont déjà présentes de nombreuses canalisations souterraines, dont celle du gazoduc artère Hauts de France I.
Risques pour la biodiversité
A proximité immédiate du lieu prévu pour l’implantation du terminal se trouve une zone naturelle d’intérêt exceptionnel, notamment pour des espèces remarquables d’oiseaux (notamment des sternes naines) et ceux-ci risquent d’être perturbés par le chantier de  construction puis par le fonctionnement du terminal.
Un projet d’utilité contestable
Ce projet d’importation de gaz ne va pas dans le sens des économies d’énergie.

Plutôt que d’importer du gaz naturel en provenance d’autres pays, il serait préférable de développer davantage en France, y compris dans notre région,  la méthanisation des déchets organiques, notamment ceux des ordures ménagères. Compte tenu de la densité de la population, le Nord Pas de Calais dispose d’un gisement potentiel important dans ce domaine. 
Conclusion

Pour ces raisons, Nord Nature Environnement émet UN AVIS DEFAVORABLE  au projet d’exploitation d’un terminal méthanier à Loon -Plage. 
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